
CONVENTION BIPARTITE aCIL7

Turruslln & SytrtotCnr NnTIONAL oes JOURNALISTES TumlSteruS

Entre Ies soussign6s :

+ La Soci6t6 Tunisienne de l'Air r<Tunisair> inscrite au RC de Tunis sous Ie N'B/16970L997,

Matricule Fiscal z OO2672W et dont le sidge social est situ6 au Boulevard Mohamed gouazizi

Charguia ll, Tunis Carthage 2035, repr6sent6e aux fins des pr6sentes par Monsieur llvrs

MNAKBI en sa qualit6 de Pr6sident Directeur G6n6ral. D6nomm6e ci-aprds le
< TransPorteur )).

D'une part,

Et

+ Lr Svruolcar Nlrrouru oes JounrueusrEs TuNtslerus, dont le sidge est situ6 i 1-4, avenue des

Etats-Unis - 1002 - Tunis, repr6sent6e aux fins des pr6sentes par Monsieur Nst BcnouRl- en

sa qualit6 de Pr6sident du s.N.J.T. D6nomm6e ci-aprds le r< curnt n.

D'autre part,

Ci-aprds d6nomm6es collectivement les <t Parties r>

ll a 6t6 arr6t6 et convenu ce quisuit :

Article premier: Obiet De La Convention
La pr6sente convention a pour objet de fixer les conditions tarifaires telles que d6finies ) l'article

2, selon lesquelles l'ensemble des journalistes adh6rents au Svttotcer Nnttomal oes JouRrunusrrs

Tunisiens ainsi que les membres de leurs famillesl, pourront b6n6ficier au titre de leurs voyages

sur les lignes de Tunisair.

Article 2 : Engagements Des Parties
le Enqoqements du tronsporteur :
Le transporteur accorde aux voyageurs dligibles sur l'ensemble de son r6seau et au d6part de la

Tunisie les avantages indissociables suivants . '

A- Pour les adh6rents: l'application des conditions stipul6es dans L'Ordre Gouvernemental N" 174

i savoir:
* Une r6duction de 50% sur les Tarifs individuels applicables en cabine affaire < Classe C>

uniquement. (la classe D et la classe promotionnelle 6tant exclues).

* Une r6duction de5O% sur les Tarifs individuels applicables en cabine 6conomique plein

tarif la < Classe Y> uniquement.
N.B / Avec application de la franchise bagage r6glementaire.

B- Pour les adh6rents et/ou les membres de leurs familles:

+ Une r6duction de 25Yo sur les Tarifs individuels applicables en cabine affaire < Classes C & D))

uniquement (la classe promotionnelle 6tant exclue).

+ Une r6duction de 2SYosur les Tarifs individuels applicables en cabine 6conomique (sauf pour

les tarifs promotionnels et les tarifs i basse contribution, Classes (L N, T & O).

I On enrend par le rerme famille ; le conjoint et les enfants moins de 25 alrj (le passeport fal{oipggryrouver le lien familiai).
r----
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+ Une franchise de bagages sp6ciale de :

20L7

Vers Europe, Afrique du Nord :

r' Deux pidces : 01 de 32 Kg + 01 de 23 Kg. pour les voyages en Classe affaires.
{ Une piEce de 32 kg, pour les voyages en Classe 6conomique.

/ Trois piEces : 0t de 32 Ke + 02 de 23 Kg, pour les voya8es en Classe affaires.
r' Deux pidces : 01 de 32 kg + 01 de 23 KR, pour les voyages en Classe 6conomique.

NB : les dimensions maximales autoris6es, telles que dans la politique bagage de Tunisair sont les

suivants:

* Enqaqement du client:
Le client s'engage ) :

+ lnciter l'ensemble des journalistes ) voyager sur les vols de la compagnie nationale Turutsntn.

* Assurer une large diffusion de cette convention auprds de l'ensemble des journalistes.

Article 3 : Fidelys Corporate
Les passagers Fidelys b6n6ficient de la comptabilisation du voyage par l'introduction du code

tarifaire comportant le cefficient d'attribution des miles.

Article 4 : Conditions D'application
.!. Application de la R6duction : Cette r6duction, n'est pas cumulable avec les tarifs jeunes et

enfants et autres r6ductions typologiques (b6b6, handicap6..), le client peut choisir le tarif le
plus avantageux soit le tarif d6jir r6duit, soit le tarif de r6f6rence public sur lequel s'applique la

remise i priori.
* Lieu d'6mission : L'6mission des billets pour le compte du personnel indiqu6 i l'article 1" se

fera exclusivement auprds des points de ventes ruNtsAtR et ce, sur pr6sentation d'une

attestation prouvant l'adh6sion du ou des passagers au Svtrtotcnt Nenoruru oes JouRrunusrus

Tunrsrrrus.
.3. Code d'6mission : L'agence 6mettrice est tenue d'introduire lors de chaque 6mission l'un des

codes d'6missions suivants :

+ Pour les ventes en classe affaire WSNJTFIOO.

+ Pour les ventes en classe 6conomique WSNJTFSO.

Tous les billets 6mis dans le cadre de cette convention doivent obligatoirement porter la mention

suivante : TU ONLY/ NON TRANSFERABLE.

Article 5 : Confidentialit6
Les dispositions de la convention sont confidentielles. Les parties s'engagent ) ne pas divulguer

les informations communiqu6es dans le cadre de la pr6sente convention, soit directement soit

indirectement, i quiconque, sans l'autorisation p16alable et par 6crit du transporteur.

Les obligations ci-dessus continueront de s'appliquer pendant une dur6e de 02 ans aprds

l'expiration de l'accord.
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Article 5: Dur6e De La Convention
Cette convention entrera en vigueur i partir de la date de sa signature par les parties. Elle est
valable pour une pdriode ferme d'une ann6e (12 mois).

Article 7 : R6siliation
La Soci6t6 Tunisair se r6serve le droit de r6silier, de changer ou de modifier la pr6sente convention
i tout moment pour motif d'int6r6t compagnie, ou dans le cas oir le client manquait i l'une ou i la
totalit6 de ses obligations telles que pr6vues dans la pr6sente convention, et ce moyennant un
simple pr6avis.

Article 8 : Contr6le Des Emissions
Tunisair se r6serve le droit de contr6ler le respect des conditions du pr6sent accord i tout
moment, sans informer le contact au pr6alable.
Toute irr6gularit6 ou violation constat6e lors d'un contr6te, donne lieu de plein droit et sans mise
en demeure i la prise des mesures que Tunisair jugera n6cessaires ou appropri6es pour r6parer le
manque i gagner caus6.

Article 9 : Election De Domicile
Les parties 6lisent domicile en leurs sidges respectifs. Tout changement d'adresse de l'une des
parties doit 6tre notifi6 i l'autre partie au moyen d'une lettre recommand6e avec accus6 de
16ception.

Article 10 : Droits D'enregistrement
Les frais d'enregistrement de la pr6sente convention commerciale sont i la charge du client qui s,y
oblige.

FernTuNts u..,.,.

P/le Transporteur
Le Pr6sident Directeur G6n6ral

Pl Le Client
[e Pr6sident du S.N.J.T.

Nsl BcxouRrITvrs MNAKBI

n
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